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Dépendance par rapport 
aux importations moyennes 
annuelles de nourriture, 
1988-1990 (%)

Dépendance par rapport 
aux importations de nourriture

Tous les pays ont recours à divers degrés aux 
importations de nourriture pour satisfaire les 
demandes de leur population sur le plan de          
la quantité et de la diversité; dans les pays 
pauvres où les importations de nourriture 
représentent une part importante du commerce 
extérieur, la sécurité alimentaire dépend de la 
capacité à importer des vivres.

Note: La dépendance vis-à-vis des importations de nourriture est la proportion de Calories disponibles sous forme 
d'aliments destinés à la consommation humaine qui sont importées.
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